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Guide concernant les données de l’évacuation des eaux urbaines
Annexe 1 : modèle de concept de gestion des données



Commune <Commune dans Propriétés>



Légende
Le présent document est un modèle pour l’établissement d’un concept de gestion des données. Il indique comment les thèmes selon le document D peuvent être mis en œuvre. Selon la taille et la complexité de l’organisation (commune ou syndicat), le document peut être simplifié. Le texte de couleur noire signale les parties devant figurer au minimum dans un concept de gestion des données (titres de chapitres en noir). Les autres couleurs de police servent à indiquer les endroits où le document doit être adapté aux exigences concrètes de la commune ou du syndicat et détaillent la manière de procéder. 

Noir	Éléments obligatoires (contenu minimum) et proposition de texte à laisser tels quels.
Rouge	Commentaires et informations pour l’adaptation à la situation concrète. À supprimer dans la version définitive du document.
Bleu	Texte à adapter à la situation spécifique.

Diverses organisations, telles que la commune, le canton, le coordinateur des données et le gestionnaire des données, peuvent être saisies une seule fois pour l’ensemble du document au moyen de champs, dans les propriétés du document  Propriétés avancées  Personnalisation. Toutes les mentions seront ensuite actualisées.

Dans la suite du document, seule la commune est citée comme organisation ; cela inclut toutefois aussi les syndicats. Dans les concepts de gestion des données des syndicats, les champs correspondants doivent être adaptés.
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[bookmark: _Ref23254605][bookmark: _Toc207284559]Directives et bases de la gestion des données
[bookmark: _Toc207284560][bookmark: _Hlk20127549]Description de la commune et de l’infrastructure d’évacuation des eaux usées
La commune <Commune dans Propriétés> est responsable de l’exploitation du réseau public d’évacuation des eaux usées sur son territoire (voir carte ci-dessous). Pour pouvoir assumer cette responsabilité, elle doit pouvoir s’appuyer sur une documentation actuelle et de qualité de son infrastructure d’évacuation des eaux.

Les activités de collecte, de gestion et d’utilisation des données nécessaires à cet effet sont décrites dans le présent concept de gestion des données. Ce dernier définit le rôle, les compétences et les tâches de toutes les parties impliquées ainsi que la collaboration entre les organisations concernées.

La carte qui suit et le tableau descriptif permettent d’avoir une vue générale de l’ensemble du territoire de la commune, avec ses principales infrastructures d’évacuation des eaux usées.

La carte suivante et le tableau descriptif fournissent une vue générale des éléments suivants : 
· Le réseau d’évacuation de la commune <Commune dans Propriétés> avec les principales infrastructures communales 
· Les installations (canalisations et ouvrages spéciaux) du syndicat
· Les éventuelles installations d’évacuation des eaux usées appartenant à des particuliers, qui jouent un rôle déterminant
· Les éventuelles installations d’évacuation des eaux usées appartenant à d’autres entités responsables publiques (canton, OFROU, CFF, etc.)Carte d’ensemble du bassin versant de l’évacuation des eaux urbaines comprenant :
· Les installations d’évacuation des eaux communales (réseau de canalisations et ouvrages spéciaux)
· Les limites de la commune avec inscriptions
· Pour les installations de syndicats : les compétences, interfaces / points de transfert
· Les installations importantes de particuliers et d’autres entités responsables publiques
· La légende, l’orientation et l’échelle




Le tableau ci-dessous doit être adapté à la situation spécifique de la commune, les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés. Une ligne doit être prévue pour chaque rôle et organisation. Outre les organisations directement actives dans le domaine de l'assainissement, d'autres organisations avec lesquelles il existe des interfaces dans le domaine de l'assainissement doivent également être mentionnées. 

	Rôle
	Nom de l’organisation
	Description sommaire des tâches

	Propriétaire des données
	<Commune dans Propriétés>
	· …
· …

	Coordinateur des données 
	<Coordinateur des données dans Propriétés>
	· …
· …

	Gestionnaire des données
Cadastre des installations (CI)
	<Gestionnaire des données Cadastre des installations dans Propriétés>
	· …
· …

	Gestionnaire des données Thèmes PGEE
	<Gestionnaire des données Thèmes PGEE dans Propriétés>
	· …
· …

	Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines
	<Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines dans Propriétés>
	· …
· …

	Propriétaire des données pour le syndicat
	<Syndicat dans Propriétés>
	· …
· …

	Coordinateur des données pour le syndicat
	<Coordinateur des données du syndicat dans Propriétés>
	· …
· …

	Gestionnaire des données Cadastre des installations pour le syndicat
	<Gestionnaire des données Cadastre des installations pour le syndicat dans Propriétés>
	· …
· …

	Gestionnaire des données Thèmes PGEE pour le syndicat
	<Gestionnaire des données Thèmes PGEE pour le syndicat dans Propriétés>
	· …
· …

	
	
	· 



Afin que les processus et les échanges entre les organisations soient clairement définis et qu’ils puissent ainsi fonctionner facilement et correctement, des personnes responsables doivent être désignées dans chaque organisation. Les interlocuteurs et interlocutrices de chaque organisation et leurs données de contact figurent dans l’annexe B.

[bookmark: _Toc207284561]Situation actuelle de la base de données
Lors de l'élaboration initiale du concept de gestion des données ainsi que lors de la révision périodique, il est utile de décrire la situation actuelle (ou de la mettre à jour). Les aspects suivants doivent être couverts :
Création de la base de données avec les principales étapes (quand la base de données a-t-elle été créée, par qui et sur quelle base, changement de responsabilités, changement de modèle de données ou de système de gestion)).
Étendue des informations (cadastre des installations, thèmes PGEE).
Déficits connus (données matérielles manquantes telles que le propriétaire, la matérialisation, l'année de construction) et mesures d'amélioration déjà prévues).
Le résultat d'un contrôle des données doit être joint à l'annexe A du concept de gestion des données.

[bookmark: _Toc207284562]Dispositions normatives
L'énumération suivante doit être adaptée aux conditions spécifiques de la commune ; les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.

La gestion des données de l’évacuation des eaux urbaines de <Commune dans Propriétés> s’appuie sur les éléments suivants : 
· Dispositions légales du canton de Berne
· Guide des données de l’assainissement urbain du VSA (édition 2020)
· Document « D » : Guide concernant les données de l’évacuation des eaux urbaines
· [...]

La gestion des données est soumise aux prescriptions actuelles en vigueur (p. ex. modèle de données PGEE BE ou VSA-SDEE-Mini).
[bookmark: _Toc162449968][bookmark: _Toc207284563]Termes et abréviations
Pour garantir une compréhension commune, il est préférable de clarifier les termes techniques et les abréviations. Les documents déterminants du canton de Berne doivent être utilisés comme base.
S'il n'y a pas d'autres termes ou abréviations à décrire, le tableau peut être supprimé.

Le présent concept de gestion des données de l’évacuation des eaux urbaines utilise les abréviations listées dans les documents déterminants du canton de Berne.
Les autres abréviations figurant dans le présent document sont définies comme suit : 

	Terme/abréviation
	Description

	BE
	Berne

	CC
	Cadastre des conduites (forme simplifiée d’un cadastre des installations)

	CGD
	Concept de gestion des données

	CI
	Cadastre des installations

	EEU
	Évacuation des eaux urbaines

	GD-CI
	Gestionnaire des données Cadastre des installations

	GD-TPGEE
	Gestionnaire des données Thèmes PGEE

	MD PGEE BE
	Modèle de données PGEE Berne, composé du modèle partiel PGEE 129-BE (= VSA-SDEE-Mini), du modèle partiel Zones d’infiltration 29-BE et du modèle partiel Installations d’infiltration 30-BE

	PGEE
	Plan général d’évacuation des eaux

	PlO
	Plan de l’ouvrage exécuté

	TPGEE
	Thèmes PGEE

	…
	…



[bookmark: _Toc207284564]Principes de la gestion des données
Il est recommandé de conclure un contrat de mise à jour pour la tâche permanente de gestion des données d’évacuation des eaux urbaines (y compris la coordination des données) avec le gestionnaire de données pour les thèmes PGEE ainsi qu'avec l'organisme de mise à jour pour le cadastre des installations.
L'énumération suivante doit être adaptée aux conditions spécifiques de la commune ; les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.

La gestion des données de la commune <Commune dans Propriétés> est réalisée selon les principes suivants :
[bookmark: _Hlk20127679]La commune gère et exploite elle-même les données relatives à l’évacuation des eaux urbaines. La responsabilité générale de la base de données et partant, le rôle de coordinateur des données sont assumés par le service <SERVICE>. OU: La commune ne gère pas elle-même les données relatives à l’évacuation des eaux urbaines. Elle délègue cette tâche à titre fiduciaire au coordinateur des données (contrat de gestion des données). La commune reste propriétaire des données gérées.
[bookmark: _Hlk20127883]La structure des données remplit les exigences du modèle de données PGEE BE en ce qui concerne son étendue. Les modifications apportées au modèle de données PGEE BE sont appliquées en concertation avec la commune selon une planification commune. 
Remarque : si l’étendue des données est élargie par rapport aux prescriptions cantonales, la structure doit être complétée en conséquence.
La gestion des données pour le cadastre des installations et les thèmes PGEE est réalisée à l’aide de systèmes experts de dernière génération. 
Le coordinateur des données garantit que les données sont gérées conformément aux dispositions légales, aux normes et aux recommandations (protection des données, sécurité des données, droits d’accès, archivage, etc.).
La qualité des données gérées est contrôlée régulièrement. La commune est informée du résultat des contrôles de qualité.
…

Pour que la gestion des données soit efficace, un tableau doit indiquer qui est responsable de la gestion des données et pour quelles données (voir les modèles en annexe B).

Les différents thèmes techniques sont traités dans différents systèmes logiciels. Les systèmes utilisés pour chaque sujet peuvent être répertoriés dans un tableau selon le modèle de l'annexe E. Le tableau peut être modifié si nécessaire. 




[bookmark: _Toc207284565]Organisation et processus
Les rôles décrits ci-dessous doivent être adaptés aux conditions spécifiques de la commune, les rôles manquants doivent être complétés ou les rôles non pertinents doivent être supprimés. Pour chaque rôle, les responsabilités et les tâches sont décrites dans un sous-chapitre. Si vous le souhaitez, les compétences requises peuvent également être décrites.

Il convient de noter que tous les rôles ne doivent pas être définis (par exemple, les ingénieurs spécialisés). Il est donc possible que dans le concept concret, les tâches et les responsabilités entre les rôles changent par rapport à cette définition. Il est important de s'assurer que les responsabilités sont définies pour toutes les tâches identifiées dans la commune/l'association. 

La gestion des informations sur les ouvrages spéciaux doit éventuellement être définie séparément de la gestion des données du cadastre. Il n'est pas possible de déterminer de manière générale si les informations doivent être gérées par le syndicat (en tenant compte de l'ensemble du bassin versant) ou par un organisme local (en tenant compte, par exemple, des connaissances empiriques sur le fonctionnement). 

Dans un concept de gestion des données pour un syndicat, ce chapitre doit régler en détail la relation entre le syndicat et les communes. Si les installations et les informations du syndicat sont gérées dans les bases de données communales (gestion décentralisée des données), le système de déclaration doit être défini. Il faut en outre définir comment s'effectue le regroupement des données pour une vue du syndicat. En revanche, si les données du syndicat sont centralisées, il faut définir comment les informations sont transmises par le syndicat aux communes, car les données relatives au réseau du syndicat sont généralement importantes pour la compréhension du fonctionnement de l'infrastructure communale.

Pour une gestion optimale des données de l’évacuation des eaux urbaines, les responsabilités, les tâches et les processus doivent être clairement définis. Au sein de la commune <Commune dans Propriétés>, les rôles suivants participent à la gestion des données :
Syndicat <Syndicat dans Propriétés>
Commune municipale (commune) <Commune dans Propriétés>
Coordinateur des données <Coordinateur des données dans Propriétés>
Gestionnaire des données Cadastre des installations <Gestionnaire des données Cadastre des installations dans Propriétés>
Gestionnaire des données Thèmes PGEE <Gestionnaire des données Thèmes PGEE dans Propriétés>
Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines <Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines dans Propriétés>
…

Qui ou quelle organisation/entreprise assume quel rôle doit être documenté dans une annexe (voir modèle en annexe A).
Pour les différents rôles, les responsabilités, les tâches et éventuellement les compétences requises sont décrites ci-après. 
Il convient de noter que tous les rôles ne doivent pas être attribués à des organisations/entreprises (par exemple, des ingénieurs spécialisés). Ainsi, il est possible que les tâches et les responsabilités changent entre les rôles.

[bookmark: _Toc207284566]Rôles, responsabilité et tâches
[bookmark: _Ref24716560]Syndicat <Syndicat dans Propriétés>
Responsabilité
Le syndicat exploite les installations d’évacuation des eaux usées ainsi que ses éventuelles installations propres. Il élabore un concept d’évacuation des eaux optimisé pour l’ensemble du territoire qu’il couvre. Il définit sur cette base les exigences déterminantes pour les communes en matière d’évacuation des eaux urbaines.
En tant que propriétaire des installations du syndicat, il est le propriétaire des données décrites au chapitre 3 « Étendue des données ».
…

Tâches[footnoteRef:1] [1:  Si le concept de gestion des données est établi du point de vue du syndicat, les tâches selon le chapitre 2.1.2 doivent être reprises ici.] 

Il élabore un concept d’évacuation des eaux pour l’ensemble du territoire qu’il couvre.
Il définit pour les communes les exigences pour la bonne exécution du concept d’évacuation des eaux.
Il coordonne les mesures et les activités pour l’ensemble des communes du syndicat.
Il fixe la répartition des tâches entre le syndicat et les communes (modules régionaux du PGEE selon le guide PGEE du VSA, document « G »)
Il définit un responsable pour la gestion des données des installations du syndicat.
Il gère les informations relatives aux ouvrages spéciaux pour l’ensemble du territoire qu’il couvre[footnoteRef:2]. [2:  Selon les accords passés entre le syndicat et les communes, voir aussi 2.1.5] 

Il prépare les interfaces nécessaires pour l’importation et l’exportation des données (échange avec les communes du syndicat).
…. 



Répartition des compétences pour les données communales et les données du syndicat
Le tableau suivant décrit la délimitation entre les données relevant de la souveraineté et de la compétence de la commune ou du syndicat. Le tableau suivant doit être adapté à la situation spécifique de la commune
	Classe
	<Syndicat dans Propriétés>
	<Commune dans Propriétés>

	Réseau de conduites (conduites, nœuds, déversoirs)
	Réseau du syndicat
	Réseau communal, installations privées

	Bassin versant partiel
	-
	Tout

	Ouvrages spéciaux (fiches techniques)
	Tout
	-

	Mesures
	Mesures au niveau du syndicat
	Mesures au niveau de la commune



[bookmark: _Ref27376618]Commune <Commune dans Propriétés>
Responsabilité
La commune est responsable de l’exploitation correcte des installations publiques d’évacuation des eaux urbaines sur son territoire (à l’exception des canalisations du syndicat). Elle est compétente pour l’octroi d’autorisations pour des installations d’évacuation des eaux usées (y c. installations d’infiltration) conformément aux prescriptions de la notice « Compétences pour l’octroi des autorisations en matière de protection des eaux » de l’OED.
La commune est propriétaire de l’infrastructure publique d’évacuation des eaux usées et est, en cette qualité, propriétaire de toutes les données décrites au chapitre 3 « Étendue des données ». 
…

Tâches
Elle répond de la réalisation des objectifs de la gestion des données.
Elle définit les rôles nécessaires pour la commune et les attribue aux organisations/entreprises concernées.
Elle conclut un contrat avec les services compétents pour la gestion des données.
S’il y a plusieurs services de gestion des données, elle détermine celui qui endosse le rôle de coordinateur des données.
Elle est chargée de la surveillance des processus.
Elle organise régulièrement des rencontres avec toutes les parties impliquées dans les processus en vue d’optimiser la gestion des données et de garantir ainsi leur qualité.
Elle gère les informations sur les installations d’infiltration privées et les déversements directs[footnoteRef:3].  [3:  Cette tâche peut être traitée séparément par le service du cadastre si les données sur les installations d’infiltration sont gérées dans une application indépendante (comme c’est le cas dans le canton de Berne avec l’application DB VK).] 

…

Coordinateur des données <Coordinateur des données dans Propriétés>
Les coordinateurs de données au niveau du syndicat ET de la commune assurent le flux de données et la coordination du contenu entre les bases de données. Par conséquent, les responsabilités, les tâches et les compétences nécessaires pour le coordinateur de données au niveau du syndicat et au niveau de la commune devraient être décrites séparément. Si toutes les communes du bassin versant du syndicat ne sont pas traitées de la même manière (p. ex. si une seule commune possède des installations du syndicat), cela doit être pris en compte ici. 
Responsabilité
Le coordinateur des données est responsable de la mise en œuvre correcte du concept de gestion des données. 
Il est chargé de définir les spécifications techniques et conseille les parties impliquées sur les thèmes de la gestion des données. 
…

Tâches
Le coordinateur des données est responsable de la direction générale et de la mise en œuvre du concept de gestion des données de l’évacuation des eaux urbaines.
Il fixe les spécifications techniques avec la commune (le syndicat) et les autres organisations impliquées.
Il garantit la mise en œuvre correcte des prescriptions en ce qui concerne le modèle de données et les interfaces.
Il livre la base de données PGEE BE à la plateforme cantonale d’information Eau.
Il coordonne la remise des données aux interfaces définies. 
Il gère l’ensemble des données.
Il met à disposition les interfaces nécessaires pour l’importation et l’exportation des données.
Il garantit que toutes les parties impliquées disposent de données de référence actuelles (mensuration officielle, plan d’ensemble, autres séries de géodonnées).
Il met les informations à la disposition des autres parties impliquées sous une forme appropriée, p. ex. via un système d’information (SIG web).
Il assure l’échange des données avec le syndicat (ou avec les communes).
Il contrôle le respect de la qualité exigée pour les données gérées, p. ex. à l’aide de l’outil Datachecker PGEE du VSA, lors de la livraison des données au canton, au moyen du contrôle des processus, via un contrôle indépendant par des tiers, etc. 
Il informe les gestionnaires des données des résultats des contrôles de qualité.
Il conseille les parties impliquées sur les questions liées à la gestion des données. 
Il actualise périodiquement le concept de gestion des données.
…

Le coordinateur des données de la commune <Commune dans Propriétés> est l’entreprise suivante (organisation) : <Coordinateur des données dans Propriétés>

Gestionnaire des données Cadastre des installations <Gestionnaire des données Cadastre des installations dans Propriétés>
Responsabilité
Le gestionnaire des données Cadastre des installations est chargé de gérer et de tenir à jour le cadastre des installations dans le SIG. 
Il doit veiller à ce que toutes les parties impliquées disposent de données concordantes sur le cadastre des installations.
…

Tâches
Il lève les nouvelles infrastructures d’évacuation des eaux.
Il gère et met à jour le cadastre des installations dans le SIG.
Il harmonise les informations relatives aux constructions entre les différentes parties concernées[footnoteRef:4].  [4:  Des données attributaires peuvent être définies pour un ouvrage dans le cadre de différents processus, par exemple la géométrie (mensuration), la valeur de remplacement (module Financement), la charge hydraulique (module Système d’évacuation des eaux), l’état de la construction et le besoin d’assainissement (module État, assainissement et entretien ou mise en œuvre de mesures d’assainissement).] 

Il assure la maintenance des interfaces nécessaires pour l’importation et l’exportation des données du cadastre des installations.
Il transmet les données du cadastre demandées par les parties impliquées. 
Il contrôle la qualité des données fournies par des tiers pour le cadastre des installations.
…

Le gestionnaire des données Cadastre des installations de la commune <Commune dans Propriétés> est l’entreprise suivante (organisation) : <Gestionnaire des données Cadastre des installations dans Propriétés>

[bookmark: _Ref24716544]Gestionnaire des données Thèmes PGEE <Gestionnaire des données Thèmes PGEE dans Propriétés>[footnoteRef:5] [5:  Si la gestion des données pour les thèmes PGEE est répartie entre plusieurs rôles (p. ex. ingénieur PGEE, ingénieur spécialisé dans l’entretien, ingénieur de projet), il faut préciser la responsabilité, les tâches et les compétences nécessaires pour chaque rôle à l’aide de ce modèle.] 

Responsabilité
Le gestionnaire des données Thèmes PGEE est responsable de la gestion et de la mise à jour de toutes les données qui sont nécessaires pour la gestion optimale et efficace de l’évacuation des eaux urbaines, mais ne concernent pas les installations physiques (cadastre des installations) ni le financement. 
…

Tâches
Il gère et met à jour les thèmes PGEE dans le SIG.
Il assure la maintenance des interfaces nécessaires pour l’importation et l’exportation des données relatives aux thèmes PGEE.
[bookmark: _Hlk24458071]Il gère les informations relatives aux ouvrages spéciaux de la commune[footnoteRef:6]. [6:  Selon les accords passés entre le syndicat et les communes, voir aussi 2.1.1] 

Il transmet les données sur les thèmes PGEE demandées par les parties impliquées. 
Il contrôle la qualité des données fournies par des tiers sur les thèmes PGEE.
…

Le gestionnaire des données Thèmes PGEE de la commune <Commune dans Propriétés> est l’entreprise (organisation) suivante : <Gestionnaire des données Thèmes PGEE dans Propriétés>

[bookmark: _Toc513286430]Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines <Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines dans Propriétés>
Responsabilité
Le conseiller spécialisé dans la gestion des infrastructures d’évacuation des eaux conseille la commune sur toutes les questions ayant trait à l’évacuation des eaux urbaines.
Important : il faut viser une collaboration à long terme afin qu’un concept adéquat d’évacuation des eaux puisse être mise en œuvre de manière coordonnée. 

Tâches
Il conseille la commune sur toutes les questions ayant trait à l’évacuation des eaux urbaines.
Il assiste la commune lors de la préparation et de l’attribution de tâches à des tiers. 
…

Le conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines de la commune <Commune dans Propriétés> est l’entreprise (organisation) suivante : <Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines dans Propriétés>

[bookmark: _Ref165626386][bookmark: _Toc207284567]Processus
Afin que les responsabilités et les processus soient clairement définis et visibles pour toutes les parties concernées et qu'il n'y ait pas de doublons ou de lacunes dans la saisie, la gestion et la mise à jour des données, les responsabilités en matière de gestion des données sont présentées à l'annexe B. Les cycles de mise à jour pour les différentes classes de données sont indiqués dans l'annexe D.

L'annexe C contient des exemples de diagrammes de flux. Ils montrent, à titre d'exemple, comment les processus peuvent être représentés et décrits. La liste des processus possibles ci-dessous, les sous-chapitres et les organigrammes de l'annexe doivent être adaptés aux conditions spécifiques de la commune.
Collecte de données (uniquement si aucune donnée numérique structurée n'est actuellement disponible).
Mise à jour des données pour les nouvelles constructions sur le réseau public
Mise à jour des données pour les relevés d'état du réseau public
Mise à jour des données en cas de rénovation du réseau public
Collecte et mise à jour des données de l'évacuation des eaux des biens-fonds
Gestion des données pendant le traitement du PGEE
Livraison des données au canton de BE (plateforme d'information eau)
Mise à jour des données PGEE (entre autres ouvrages spéciaux, bassins versants, mesures)
Échange de données entre le syndicat et les communes

Une description succincte des processus et des informations complémentaires sont fournies dans les sous-chapitres qui suivent.

Saisie initiale des données 
Si aucune donnée numérique structurée n'est actuellement disponible pour la commune, une approche doit être développée pour la collecte et la préparation des données. Il est recommandé de préparer d'abord les données et de développer ensuite le concept de gestion des données, même si la préparation est éventuellement liée à une révision du PGEE (relevé d'état comme source de documentation du réseau). Alternativement, les deux travaux peuvent être menés en parallèle.

Il est également recommandé d'inclure un bref historique de la création et de la mise à jour de la base de données. Cela permet à toutes les personnes concernées de comprendre à quoi sont dues certaines caractéristiques ou certaines lacunes dans les données.
Remarques éventuelles sur la saisie des données
…

Mise à jour des données lors de nouvelles constructions dans le réseau public
La documentation comprend la mesure des ouvrages dans le système de référence de la mensuration officielle et éventuellement l'établissement du croquis de terrain (documentation du tracé des conduites), l'établissement du plan de l'ouvrage exécuté (PIO) et la mise à jour du cadastre des installations. 

Les nouvelles constructions sur le réseau public impliquent souvent non seulement les conduites du système d'évacuation des eaux urbaines, mais aussi d'autres ouvrages (revêtement routier, eau, électricité, etc.). Par conséquent, plusieurs organisations et services sont généralement impliqués dans le processus de construction. Du point de vue de l'efficacité du projet, il peut être judicieux que les relevés de terrain soient effectués par un organisme qui n'est pas nécessairement le même que l'organisme responsable du contrôle, mais par l'ingénieur du projet ou un organisme tiers (par exemple, une équipe de mesure). Toutes les variantes présentent des avantages et des inconvénients.
Il existe trois processus typiques pour la mise à jour de la base de données sur l'assainissement urbain (l'ordre n'est pas pondéré) :
Responsabilité de l'enregistrement sur le terrain pour l'ingénieur de projet :
Mesure des ouvrages par l'ingénieur de projet
Création du PIO par l'ingénieur de projet
Mise à jour de la base de données SIG par le service du cadastre sur la base du PIO
Responsabilité de l'enregistrement sur le terrain par le service du cadastre :
Relevé des ouvrages par le service du cadastre
Préparation de la base de données SIG par le service du cadastre, remise d'une version brute du PIO
Contrôle et complément du PIO par l'ingénieur de projet
Prise en charge des corrections et des mises au point de la base de données SIG par le service du cadastre
Responsabilité de l'équipe de mesure (géomètre de chantier) pour l'enregistrement sur le terrain :
Mesure des ouvrages par l'équipe de mesure, croquis de terrain détaillé sur tous les supports
Remise des données brutes aux services du cadastre concernés
Préparation de la base de données SIG par le service du cadastre, remise d'une version brute du PIO
Contrôle et complément du PIO par l'ingénieur projet
Prise en charge des corrections et des mises au point de la base de données SIG par le service du cadastre.
Principes :
Service responsable : <SERVICE>
Tous les levés de terrain pour la mise à jour des données doivent être effectués en fouille ouverte. 
L’ordre de mission pour les levés de terrain est transmis par <DIRECTION DES TRAVAUX>. 
Les travaux de mensuration sont réalisés par <SERVICE>.
Le plan de l’ouvrage exécuté est établi par l’ingénieur du projet.
La mise à jour dans le SIG est contrôlée par l’ingénieur du projet (si le contrôle n’est pas effectué à l’aide du PlO).
…
Processus
Cf. annexe C 
…
Mise à jour des données lors de relevés d’état dans le réseau public
Lors du relevé d'état, il se peut par exemple que de nouveaux regards ou d'autres tracés de conduites soient constatés. Les compléments/corrections nécessaires au cadastre des installations doivent être communiqués au gestionnaire des données du cadastre des installations. L'ingénieur spécialisé dans l'exploitation et la maintenance reprend les données d'état relevées par l'entrepreneur. Une grande attention doit être accordée aux modèles et formats requis afin que le transfert des données puisse se faire efficacement. De même, le coordinateur des données et l'ingénieur spécialisé dans l'exploitation et l'entretien doivent se mettre d'accord suffisamment tôt sur les données à reprendre dans l'ensemble des données de l'évacuation des eaux urbaines et sur leur format.
Principes :
Service responsable : <SERVICE>
Des levés de terrain par le service du cadastre et la mise à jour du cadastre des installations sont réalisés lorsque des compléments/corrections sont nécessaires (p. ex. nouveaux regards).
Le coordinateur des données est responsable de l’intégration des données d’état relevées dans la base de données de l’évacuation des eaux urbaines.
…
Processus
Cf. annexe C
…
Mise à jour des données lors d’assainissements dans le réseau public
En règle générale, les travaux de rénovation ne donnent pas lieu à la construction de nouveaux bâtiments ou à la modification de la substance de base. Il n'est donc pas nécessaire d'impliquer le service du cadastre dans l'enquête. Les informations sur les mesures d'assainissement réalisées sont particulièrement importantes pour l'entretien des canalisations, car les canalisations assainies doivent être nettoyées avec une pression de rinçage réduite. Les informations sur les assainissements effectués doivent donc être fournies au service du cadastre sous une forme appropriée. Si les canalisations réhabilitées appartiennent au domaine public, la liste des mesures PGEE doit généralement aussi être mise à jour. Le gestionnaire des données PGEE-Thèmes doit être informé des mesures réalisées.
Principes :
Service responsable : <SERVICE>
Le service du cadastre ne réalise pas de levés de terrain.
L’ingénieur spécialisé dans l’entretien communique les informations relatives à l’ouvrage ainsi qu’au type et à l’emplacement de l’assainissement au service du cadastre à la fin d’une étape d’assainissement. 
Le service du cadastre met les données à jour ou les intègre dans le système.
La mise à jour dans le SIG est contrôlée par l’ingénieur spécialisé dans l’exploitation et l’entretien.
…
Processus
Cf. annexe C
…
Collecte et mise à jour des données de l’évacuation des eaux des biens-fonds
Le cadastre des installations doit également contenir les données relatives à l'évacuation des eaux des biens-fonds, c'est pourquoi les processus devraient inclure le mesurage et la mise à jour des ouvrages. En règle générale, les installations de l'évacuation des eaux des biens-fonds sont classés comme installations secondaires d'évacuation des eaux. Les exigences en matière d'informations sont donc réduites. Si des modifications sont apportées aux sous-bassins versants (p. ex. nouvelle installation d'infiltration), le gestionnaire des données doit être informé des thèmes PGEE.
Principes :
Service responsable des nouvelles constructions : <SERVICE>
Les travaux de mensuration sont réalisés par la commune | le service du cadastre lors de la réception des travaux.
L’ordre de mission pour les levés de terrain (si le service du cadastre est compétent) est transmis par : le conducteur des travaux…
Tous les levés de terrain pour la mise à jour des données doivent être effectués en fouille ouverte. 
Sur la base des levés de terrain, le service du cadastre met à jour le cadastre des installations dans les deux mois et établit une version brute du PlO au format INTERLIS/DXF/IFC.
Le PlO est contrôlé par le maître d’ouvrage / l’architecte et complété si nécessaire. Délai : 6 mois
Le service du cadastre finalise la mise à jour des données sur le bien-fonds.
Si plusieurs immeubles sont transformés ensemble ou que le diamètre de l’évacuation > 200 mm (eaux résiduaires) ou 250 mm (eaux mixtes et pluviales), le service du cadastre consulte le gestionnaire des données Thèmes PGEE pour la dissociation OAP/OAS. 
…
Processus
Cf. annexe C
…

Gestion des données pendant la révision du PGEE
L'organisation de la gestion des données pendant la révision du PGEE doit être convenue sur la base de la situation concrète. Même s'il existe des directives claires au niveau du canton ou du syndicat en ce qui concerne l'échange et le format des données, il peut être avantageux de convenir d'une structure plus simple pour la livraison de données partielles dans le cadre d'une révision de PGEE ; par exemple pour les informations complémentaires sur les nœuds et les conduites issues du calcul hydraulique : l'échange peut alors se faire via une simple liste avec désignation / valeur. Pour garantir la cohérence du contenu des valeurs, il est toutefois impératif d'utiliser les plages de valeurs du modèle de données convenu. L'organisation concrète du retour des données de l'ingénieur PGEE à l'organisme de mise à jour peut être réglée entre les parties concernées dans le cadre de chaque module PGEE. Il convient en outre de régler la manière dont l'attribution des clés (p. ex. numéros de regards) est organisée pendant le traitement du PGEE. 

Il est recommandé de déterminer par qui le cadastre des ouvrages sera normalement géré et mis à jour pendant l'élaboration du PGEE. Pour plus d'informations sur la gestion des données dans le cadre du PGEE, voir le guide PGEE de la VSA (document « G »).
Le gestionnaire des données Cadastre des installations / L’ingénieur PGEE met à jour les données du cadastre des installations parallèlement à l’adaptation du PGEE : il conserve ainsi la responsabilité de l’ensemble de la base de données.

L’ingénieur PGEE est chargé des nouvelles informations à acquérir. L’étendue des informations doit être définie clairement pour chaque module. Les données du cadastre sont remises à l’ingénieur PGEE au début du remaniement du PGEE au format INTERLIS 2, modèle PGEE BE. Le cadre de référence pour les données est MN95.

La mise à jour découlant de projets de tiers est assurée pendant toute la durée du traitement du PGEE par le gestionnaire des données Cadastre des installations / l’ingénieur PGEE. L’ingénieur PGEE / Le gestionnaire des données Cadastre des installations peut obtenir à tout moment un extrait actuel du cadastre des installations dans le format d’échange convenu. 

L’ingénieur PGEE est tenu de signaler sous une forme appropriée les données manquantes ou erronées au service compétent afin que celui-ci puisse procéder aux mises à jour nécessaires. Il est tenu de soumettre les données à un contrôle d’entrée. Il est défini, sur la base du rapport du contrôle, si l’ingénieur PGEE doit collecter des données supplémentaires dans le cadre de son travail. Les exigences en matière de qualité pour chaque module du PGEE sont définies dans le cahier des charges. En l’absence de précisions supplémentaires, la personne qui traite le PGEE doit respecter les exigences minimales suivantes pour les données : 
S’agissant de l’exhaustivité, il convient de saisir toutes les données à relever dans le cadre d’un module selon le modèle de données et le cahier des charges (100 %). Selon l’accord convenu dans le cadre du module Cadastre des installations, il peut s’agir également de corriger et de compléter les informations relatives à des objets figurant déjà au cadastre.
En ce qui concerne la justesse thématique, il faut que toutes les données soient relevées et documentées correctement.
Un module n’est pas achevé tant que toutes les données ne répondent pas aux exigences.
…

[bookmark: _Hlk24457441]Avant d’élaborer le concept d’évacuation des eaux ou d’établir les documents dans le cadre de la planification des mesures (y c. le plan d’action du PGEE), l’ingénieur PGEE, doit, si c’est judicieux, reprendre les données actuelles du cadastre.

Au terme de l’élaboration du PGEE, les services impliqués confirment au coordinateur des données que toutes les informations recueillies dans le PGEE ont été reprises dans la base de données conformément au modèle de données.

Processus
Cf. annexe C
…

Livraison des données au canton de Berne
Comme la livraison des données à l'OED se fait sur la même base technique que pour les livraisons de données à d'autres gestionnaires de données, il est recommandé de mettre en place des exportations de données automatisées. Avant la livraison des données au canton, les données doivent être vérifiées afin d'assurer la cohérence formelle (conformité des données avec le modèle de données). Pour ce faire, il convient d'utiliser les outils de contrôle mis à disposition par l'OED ; les instructions de l'OED s'appliquent. Les données relatives aux thèmes PGEE ou l'ensemble des données doivent également être contrôlées quant à leur plausibilité par le biais du vérificateur de données PGEE du VSA. 
Principes
La remise des données au canton est effectuée par le coordinateur des données <Coordinateur des données dans Propriétés>.
Les données relatives aux thèmes PGEE et celles du cadastre des installations sont livrées au moins une fois par an ainsi qu’à l’achèvement d’un modèle du PGEE. Il faut livrer à chaque fois le jeu de données complet selon le modèle de données PGEE BE.
À chaque livraison, un contrôle par rapport au modèle est réalisé selon les prescriptions en vigueur de l’OED.
…
Processus
Cf. annexe C
…

Mise à jour des données PGEE
La mise à jour périodique des données PGEE a pour but de disposer à tout moment d'une base de données PGEE actualisée. La mise à jour comprend, outre le cadastre des installations, les autres thèmes du PGEE. Le plan de mesures PGEE et la liste correspondante sont d'une importance capitale. Au moins une fois par an, la mise à jour des mesures PGEE doit être abordée entre le conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines et la commune à l'occasion d'un contrôle PGEE. Les résultats doivent être communiqués en retour au gestionnaire des données PGEE et mis à jour dans la base de données PGEE.
D'autres données PGEE à mettre à jour sont générées dans le cadre des autres processus décrits dans le présent concept de gestion des données. 

Processus
Cf. annexe C
…

Échange de données entre le syndicat et les communes
L'échange de données entre le syndicat et les communes du bassin versant doit être décrit en termes de volume de données (qui fournit quelles informations), de fréquence[footnoteRef:7] et d'implémentation technique (modèle et format de données). Il convient également de définir la procédure à suivre pour traiter les contradictions et les lacunes constatées.  [7:  En fonction du type d'organisation des données et de l'activité de construction, il peut être nécessaire de faire la distinction entre une fréquence fixe (par exemple une fois tous les 6 mois) et une fréquence dynamique. Dynamique signifie par exemple que la base de données doit être mise à jour et livrée au partenaire immédiatement après la construction d'un nouvel ouvrage spécial. Les événements déterminants pour une mise à jour et une livraison dynamiques doivent être décrits dans le processus.] 


Processus
Cf. annexe C
…

[bookmark: _Toc207284568]Échange régulier sur la collaboration
Pour que les objectifs fixés pour la gestion des données puissent être atteints, les différentes parties impliquées doivent collaborer efficacement. Afin de détecter à un stade précoce les éventuels doutes ou problèmes ou de planifier la mise en œuvre de nouvelles directives, la commune organise un échange avec toutes les parties prenantes « indiquer la fréquence, p. ex. une fois par an ».
Lors de celui-ci, les thèmes suivants sont notamment abordés :

L'énumération suivante doit être adaptée aux conditions spécifiques de la commune. Tous les participants doivent pouvoir faire part de leurs expériences, problèmes et exigences ; les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.

Rôles et personnes de contact 
Informations de contact toujours à jour ? 
Processus 
Les processus sont-ils appliqués comme prévu ?
Nouveaux processus ?
Cycles de mise à jour ?
Modèle de données
A-t-on besoin de nouvelles informations ?
Les domaines de valeurs définis pour les énumérations sont-ils toujours corrects ?
Échange de données
L’échange de données entre les parties fonctionne-t-il ?
Besoin de nouvelles interfaces ?
Feed-back découlant du contrôle de la qualité
Enseignements tirés
Concept de gestion des données de l’évacuation des eaux urbaines (le présent document)
Toutes les informations dans le document sont-elles correctes et à jour ?
….
[bookmark: _Ref508085183][bookmark: _Ref508085251]

[bookmark: _Ref20069258][bookmark: _Toc207284569]Étendue des données et modèle
Les données gérées pour la commune <Commune dans Propriétés> sont conformes aux prescriptions cantonales et au modèle de données PGEE BE (VSA-SDEE-Mini, édition 2020). 
Les exigences du canton sont souvent moins élevées que celles du traitement technique dans la commune. Le choix du modèle de données dépend des besoins en informations pour le traitement. L'OED recommande de gérer les données sur la base du modèle VSA-DSS. Les classes non utilisées doivent être supprimées. 

Si la commune étend l'étendue des données par rapport au modèle de données PGEE BE, les classes étendues doivent être décrites dans le tableau ci-dessous, de manière analogue au modèle de données PGEE BE dans le document Guide concernant les données de l’évacuation des eaux urbaines (document « D »). Il est recommandé de n'introduire des extensions du modèle de données que pour des raisons opérationnelles. 

En cas d'extension du modèle de données, il convient de noter que les points suivants doivent être définis et décrits dans le présent concept de gestion des données :
Modèle de données avec extensions : Diagramme UML, fichier INTERLIS en annexe Concept de gestion des données de l'assainissement urbain
Stockage et flux de données originaux (voir annexe B)
Exigences de qualité
Directives de saisie

	Classe
	Attribut
	Définition / domaine de valeurs
	Description

	CONDUITE
	RELINER_TECHNIQUE
	Selon VSA-SDEE
	Technique de construction pour le relining

	CONDUITE
	RELINING_MATERIAUX
	Selon VSA-SDEE
	Matériaux du relining

	NŒUD
	SORTIE_POUR_AMPHIBIENS
	Selon VSA-SDEE
	Des mesures structurelles pour la sortie des amphibiens sont en place.


[bookmark: _Toc207284570]Saisie et mise à jour des données
Les spécifications relatives à la mise en œuvre concrète du modèle de données dans le système de traitement doivent être documentées dans une directive de saisie. En particulier, les directives de saisie doivent également documenter les instructions relatives à l'attribution des désignations d'ouvrages (entre autres le concept de numérotation des regards). Si la municipalité élargit l'étendue des données par rapport au modèle de données GEP BE, les directives de saisie doivent être étendues en conséquence.

Concept de numérotation des regards :

…

Directives de saisie

…

Mise à jour des données dans le système <SYSTÈME>



[bookmark: _Toc207284571]Utilisation des données et interfaces
Les données gérées doivent pouvoir être utilisées par les différentes parties concernées. L’utilisation des données peut s’effectuer de différentes manières :

L'énumération suivante doit être adaptée aux conditions spécifiques de la commune, les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.
SIG web
Les données sont accessibles publiquement via un navigateur Internet. OU
Les données sont mises à la disposition d’un cercle restreint d’utilisateurs via un navigateur Internet. Les demandes d’accès sont approuvées par la commune <Commune dans Propriétés>. 
Produits
Différentes visualisations (sous forme de plan ou d’application web) peuvent être établies sur la base des données. 
Mise à disposition des données
Divers services web et interfaces standardisées sont mis à disposition pour l’utilisation des données.

SIG web
Dans le SIG web exploité par <Organisation>, les thèmes suivants / les vues suivantes sont disponibles :

L'énumération suivante doit être adaptée aux conditions spécifiques de la commune, les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.

	Thème
	Remarque

	Plan de réseau
	… 

	Plan d’ensemble
	…

	Plan d’action du PGEE au sein de la zone à bâtir
	…

	Plan d’action du PGEE en dehors de la zone à bâtir
	…

	Concept de nettoyage des canalisations
	…

	Plan de curage / plan d’entreprise (coloration selon la pression du curage)
	…

	État structurel des tronçons avec états locaux (dégâts localisés)
	…

	Refoulement et charge
	…

	Bassins versants avec coefficients d’écoulement
	…

	…
	…



Produits
Les visualisations suivantes (sous forme de plan ou d’application web) sont proposées :

L'énumération suivante doit être adaptée aux conditions spécifiques de la commune, les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.

	Thème
	Échelle
	Remarque

	Plan de réseau
	250/500
	…

	Plan d’ensemble
	2000/2500/5000
	…

	Plan d’action du PGEE
	2000/2500
	 

	Concept de nettoyage des canalisations
	2500
	…

	Plan de curage / plan d’entreprise (coloration selon la pression du curage)
	250-2500
	Grande échelle pour l’évacuation des eaux des biens-fonds

	État structurel des tronçons avec états locaux (dégâts localisés)
	250-2500
	Grande échelle pour l’évacuation des eaux des biens-fonds

	Refoulement et charge
	2000-2500
	…

	Concept d’évacuation des eaux (bassins versants avec coefficients d’écoulement)
	2000-2500
	…

	…
	
	…



Mise à disposition des données
Différents services web standardisés sont proposés. Il est ainsi possible d’accéder en permanence à la version la plus récente des données. Des interfaces avec des modèles de données standardisés sont supportées. 
L’échange de données dans le canton de Berne s’effectue au moyen du modèle de données PGEE BE selon les prescriptions cantonales.

Afin que les données puissent être utilisées par d’autres personnes intéressées, les interfaces indiquées ci-après sont en outre supportées. 

	Nom
	Format
	Organisation
	Remarque

	Service de consultation Plan de réseau
	WMS[footnoteRef:8] [8:  Web Map Service, voir aussi https://www.ogc.org/standards/wms] 

	ISO / Open Geospatial Consortium 
	<Indiquer l’URL ici>

	Service de consultation Plan d’action du PGEE
	WMS
	ISO / Open Geospatial Consortium 
	<Indiquer l’URL ici>

	Feature Service
	WFS[footnoteRef:9] [9:  Web Feature Service, voir aussi https://www.ogc.org/standards/wfs] 

	ISO / Open Geospatial Consortium 
	Viser la structure du modèle VSA-SDEE-Mini

	PGEE BE (ou VSA-SDEE-Mini 2020)
	INTERLIS 2
	Canton de Berne, Office des eaux et des déchets (OED) / VSA
	

	SIA 405 Eaux usées 2015
	INTERLIS 2
	SIA
	Informations des conduites de réseaux

	SIA 405 LKMap 2015
	INTERLIS 2
	SIA
	Cadastre des conduites

	…
	…
	…
	…





Annexe 
[bookmark: _Ref508084646][bookmark: _Toc207284572]Point/personne de contact
Selon la complexité des formes d'organisation, il existe plusieurs organisations par rôle. Le tableau ci-dessous doit donc être adapté à la situation spécifique de la commune, les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.

	Rôle
	Nom de l’organisation 
	Personne de contact
Nom, prénom
Courriel
Numéro de téléphone

	Syndicat <Syndicat dans Propriétés>
	…
	…
…
… 

	Commune municipale (commune) <Commune dans Propriétés>
	…
	…
…
… 

	Coordinateur des données <Coordinateur des données dans Propriétés>
	…
	…
…
… 

	Gestionnaire des données Cadastre des installations <Gestionnaire des données Cadastre des installations dans Propriétés>
	…
	…
…
… 

	Gestionnaire des données Thèmes PGEE <Gestionnaire des données Thèmes PGEE dans Propriétés>
	…
	…
…
… 

	Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines <Conseiller spécialisé en évacuation des eaux urbaines dans Propriétés>
	…
	…
…
… 

	Évacuation des eaux des routes cantonales
	…
	…
…
… 

	Évacuation des eaux des routes nationales
	…
	…
…
… 

	Évacuation des eaux des installations ferroviaires
	…
	…
…
… 

	…
	…
	…
…
… 





[bookmark: _Ref508089341][bookmark: _Ref27376208][bookmark: _Ref165624368][bookmark: _Toc207284573][bookmark: _Ref508088357]Compétences relatives à la conservation et aux flux de données pour le modèle de données PGEE BE
Pour toutes les classes, les responsabilités supérieures pour la conservation et la gestion des données sont désignées. La proposition est établie sur la base du modèle VSA-SDEE-Mini. En cas d'utilisation d'un autre modèle ou d'extension du modèle, les tableaux doivent être adaptés en conséquence. La responsabilité doit être définie indépendamment de la forme d'organisation choisie (voir document « D »). C'est précisément dans le cas d'une forme décentralisée que les matrices de cette annexe permettent de garantir qu'aucune information n'est gérée plusieurs fois.
Définition des compétences sur la base du modèle VSA-SDEE-Mini
Droits :
Create : 	créer un objet
Read :	lire un objet
Update:	modifier (partiellement) un objet
Delete :	supprimer un objet
Une ligne par classe, une colonne par organisation. Les droits doivent être adaptés à la situation et à l'accord concrets. Il convient notamment de tenir compte de l'accord sur les compétences entre le syndicat et les communes (par exemple, les ouvrages spéciaux auprès de la commune au lieu du syndicat comme dans ce modèle). 

	Classe
	<Commune dans Propriétés>
	<Gestionnaire des données Cadastre des installations dans Propriétés>[footnoteRef:10] [10:  Désigné ci-après « GD-CI »] 

	<Gestionnaire des données Thèmes PGEE dans Propriétés>[footnoteRef:11] [11:  Désigné ci-après « GD-TPGEE »] 

	Gestionnaire des données PGEE du syndicat
	Ingénieur spécialisé dans l’exploitation et l’entretien[footnoteRef:12] [12:  Désigné ci-après « IS-EE »] 


	NŒUD
	R
	CRUD
	RU
	R
	RU

	MESURE
	RU
	R
	CRU
	R
	CRU

	CONDUITE
	R
	CRUD
	RU
	R
	RU

	OUVRAGE_SPECIAL (fiches techniques)
	RUD
	R
	R
	CRUD
	…

	SOUS_BASSIN_VERSANT
	R
	R
	CRUD
	R
	…

	DEVERSOIR
	R
	CRUD
	R
	R
	…

	EMR
	RU
	R
	CRU
	R
	CRU

	II[footnoteRef:13] [13:  Installations d’infiltration, doivent être gérées dans l’application DB VK (cadastre d’infiltration).] 

	CRUD
	RU
	R
	R
	…



Si, en raison de l'organisation de la gestion des données, il existe plusieurs organisations qui gèrent les informations d'une classe, il convient de définir au niveau de l'attribut qui est responsable de quel attribut. Si le modèle est étendu par rapport au standard, les attributs doivent être complétés ici (exemple : nœud - sortie des amphibiens, ligne - Reliner technique de construction et matériel).
Le tableau ci-dessous (qui ne mentionne que la classe Nœuds) est un exemple de gestion commune du réseau par le service du cadastre et l'ingénieur spécialisé en ce qui concerne les données d'état. Il doit être adapté aux conditions spécifiques de la commune.

Classe NŒUD
	Champ
	Responsabilité de l’information
	GD-CI
	GD-TPGEE
	IS-EE

	SORTIE_POUR_AMPHIBIENS
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	NO_STEP
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	ANNEE_DE_CONSTRUCTION
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	ETAT_CONSTRUCTIF
	IS-EE
	R
	R
	CRU

	REMARQUE
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	EXPLOITANT
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	DESIGNATION
	GD-CI
	CR
	R
	R(C)

	MAITRE_DES_DONNEES
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	COTE_COUVERCLE
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	GEOMETRIE_DETAILLEE
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	DIMENSION1
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	DIMENSION2
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	PROPRIETAIRE
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	FINANCEMENT
	GD-TPGEE
	R
	CRU
	R

	FONCTION
	GD-TPGEE
	R
	CRU
	R

	FONCTION_HIERARCHIQUE
	GD-TPGEE
	R
	CRU
	R

	SITUATION
	GD-CI
	CRU
	R
	R(CU)

	DETERMINATION_PLANIMETRIQUE
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	COTE_REFOULEMENT_ACTUEL
	GD-TPGEE
	R
	CRU
	R

	GENRE_UTILISATION_PREVUE
	GD-TPGEE
	R
	CRU
	R

	GENRE_UTILISATION_ACTUELLE
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	OBJ_ID_OUVRAGE_RESEAU_AS
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	OBJ_ID_COUVERCLE
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	NECESSITE_ASSAINIR
	IS-EE
	R
	R
	CRU

	COTE_RADIER
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	ETAT
	GD-TPGEE
	CRU
	R
	R

	SymboleOri
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	ACCES
	GD-CI
	CRU
	R
	R

	ANNEE_RELEVE_D_ETAT
	IS-EE
	R
	R
	CRU
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Les organigrammes suivants montrent, à titre d'exemple, comment les processus peuvent être représentés et décrits. Ils doivent être adaptés aux conditions spécifiques de la commune. Tous les processus mentionnés au chapitre 2.2 ne sont pas inclus.

Pour les processus suivants, des schémas présentent la collaboration et le flux de données entre toutes les parties impliquées :
Saisie initiale des données
Mise à jour des données lors de nouvelles constructions dans le réseau public
Mise à jour des données lors d’assainissements dans le réseau public
Mise à jour des données lors de relevés d’état dans le réseau public
Collecte et mise à jour des données de l’évacuation des eaux des biens-fonds
Gestion des données pendant la révision du PGEE
Livraison des données au canton de Berne
Mise à jour des données PGEE
Échange de données entre le syndicat et les communes
…



Mise à jour des données lors de nouvelles constructions dans le réseau public
[image: ]
Gestion des données pendant la révision du PGEE
 [image: ]

Mise à jour des données lors de relevés d’état dans le réseau public
[image: ]
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Le tableau ci-dessous (basé sur les fréquences de mise à jour du guide PGEE du VSA) doit être adapté aux conditions spécifiques de la commune, les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.
	Nº
	Thème Données de l’EEU
	Fréquence de mise à jour des données
	Livreur des données
	Remarques

	1
	Cadastre des installations
(installations publiques)
	Après la mise en service d’ouvrages importants, en continu jusqu’à une fois par an
	Ingénieur du projet
	Installations communales ou installations du syndicat

	
	Cadastre des installations
(installations privées)
	En continu jusqu’à une fois par an
	Maîtres d’ouvrage privés (bureaux d’ingénieurs, architectes, etc.)
	Installations privées, infiltrations

	
	Ouvrages spéciaux
	En continu jusqu’à une fois par an
	Ingénieurs spécialisé en évacuation des eaux urbaines, commune ou syndicat
	Informations gérées dans l’application DB SBW (ouvrages spéciaux)

	2
	Relevé d’état des installations
	Une fois le relevé effectué, une fois par an à tous les 5 ans
	Ingénieur spécialisé dans l’exploitation et l’entretien
	Public et év. privé

	
	Assainissements réalisés
	Une fois l’assainissement effectué, une fois par an à tous les 5 ans
	Ingénieur spécialisé dans l’exploitation et l’entretien
	Public et év. privé

	3
	Milieu récepteur
	Env. tous les 10 ans
	Canton (données de base), hydrobiologiste
	Informations gérées au niveau des exutoires (DB SBW)

	4
	Eaux claires parasites
	Une fois par an à tous les 10 ans
	Maîtres d’ouvrage privés, ingénieurs spécialisés en évacuation des eaux urbaines (ingénieur de projet), etc.
	

	5
	Prévention des dangers
	Tous les 5 à 10 ans
	Différents services
	En règle générale, pas de nouvelles données à relever (compilation à partir de diverses bases)

	6
	Concept d’évacuation des eaux
	Tous les 10 à 15 ans
(la mise à jour continue de toutes les données de base simplifie l’élaboration du concept)
	Ingénieur PGEE (du syndicat)
	En règle générale, par le biais du syndicat

	
	Bassins versants
	Au moins une fois par an (après la mise en service de grands ouvrages ou la construction de nouveaux lotissements) ou après un nouveau calcul et les modifications qui en découlent pour le réseau (projet)
	Ingénieur PGEE
	Au sein de la zone à bâtir ou du périmètre des canalisations

	7
	Évacuation des eaux usées en milieu rural
	Une fois par an à tous les 10 ans
	Ingénieur spécialisé en évacuation des eaux urbaines
	

	8
	Mesures
	En continu jusqu’à une fois par an
	Ingénieur spécialisé en évacuation des eaux urbaines
	



[bookmark: _Ref508095519][bookmark: _Toc207284576]Aperçu des logiciels utilisés pour les thèmes techniques
Le tableau ci-dessous doit être adapté aux conditions spécifiques de la commune, les points manquants doivent être complétés ou les points non pertinents supprimés.

Le tableau ci-dessous fournit des renseignements sur les logiciels utilisés pour la gestion des données des différents thèmes techniques. 

	Thème technique
	Organisation/rôle
	Logiciel et version
	Interface d’importation
	Interface d’exportation

	Cadastre des installations
	…
	…
	INTERLIS / VSA-SDEE-Mini 
	INTERLIS / VSA-SDEE-Mini

	Hydraulique
	…
	…
	CSV
	CSV

	Gros entretien
	…
	…
	INTERLIS VSA-KEK, VSA-SDEE-Mini
	INTERLIS VSA-KEK, VSA-SDEE-Mini

	Entretien courant
	…
	…
	INTERLIS VSA-KEK, VSA-SDEE-Mini
	INTERLIS VSA-KEK, VSA-SDEE-Mini

	…
	…
	…
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